
DEPARTEMENT
Arrondissement de

DU VAR
DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUD

ARRETE DU MAIRE

No z0zzT ?-81.

Portant interdiction provisoire de circulation i I'occasion du feu d'artifice
du 15 aottt2022.
- Avenue de la Mer -

Le Maire de la Commune de GRIMAUD (Var),

Vu le Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles de L2212-2 d L2213-6 portant
dispositions des pouvoirs de police du Maire en matidre de stret6, s6curite, salubrit6 publique, de circulation et de

statiorurement,

Vu le Code de la Voirie Routiire et notamment ses articles Lll3-2,Lll6-2 et Rl l6-2,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L130-4, L325-1n L325-13, R325-1, R325-12 A R325-46, R4l l-
26 etR4l7-10 alin6a 10,

Vu Ie Code P6nal et notamment son article R610-5,

Consid6rant le programme des manifestations publiques 6labord par la Ville de Grimaud pour l'annee2022,

Consid6rant le maintien de la posture VIGIPIRATE ir un niveau dleve < sdcurit6 renforc6e -risque attentat D,

Consid6rant que [a Ville de Grimaud et la SA < Camping Les Prairies de la Mer > domicilide Quartier Saint-Pons-
les-Mfires, organisent un feu d'artifice sur la plage de Port-Grimaud, le lundi 15 aoit2022,

Consid6rant qu'il convient de r6glementer la circulation des v6hicules durant cette periode, afin de faciliter le bon

d6roulement de la manifestation susvisde et garantir la sdcuritd des participants et des riverains,

ARRETE

Le lundi 15 aofft 2022, d compter de 21h00 et jusqu'ir la complite 6vacuation du public
i l'issue des festivit6s, Ia circulation des v6hicules sur loAvenue de la Mer sera
r6glement6e comme suit :

- La circulation sera filtr6e de la poterne de Port-Grimaud I jusqu'i l'entr6e de

Ia plage et sera interdite i tout v6hicule, d l'exclusion des vdhicules d'urgence et

de secours ;

- La, plage de Port-Grimaud sera interdite d'accis i tous les v6hicules, d

l'exclusion des v6hicules d'urgence et de secours, dans le p6rimitre d6limit6 par
la Police Municipale.

Des panneaux r6glementaires de signalisation et des barridres seront mis en place et

maintenus par les Services Techniques de la Ville et la Police Municipale afin de

mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

Les infractions aux dispositions du prdsent an}t6, qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux, seront constatdes et r6prim6es conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Les v6hicules en infraction seront consid6r6s comme g6nants au sens de l'article R.417-10

du Code de la Route et pourront notamment faire l'objet d'une mise en fourridre aux frais
de leurs propri6taires.

Article 1 :

Article2.,

Article 3 :



Article 4 :

Le Maire :

- ceilfie $us s rcspoMbilila Ie ceclCre executoire de cet acte.

- iofome que le present ai€16 peul faire l'obje1 d'u rccoun pou
excas de powoir devd le Tribuml AdminisrBtif de Toulon das
un ddlai de deu\ mors e comprerde s flblicadorr.

Le TribuMl Admini$Btif peut Ctre sisi par l'applicalion
rnfonnatique ( Tel4rccouE Ciloyen, accessible

$r le site iilemet rsw.telerecouG.fr.

Pubric re, 1 0 A[||I 2022

Le Directeur G6n6ral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale, le Commandant de Brigade de Gendarmerie ainsi que le Chef de Centre
des Sapeurs-Pompiers sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'exdcution du pr6sent

arr6t6 qui sera inscrit au registre des arr6tds municipaux et publi6 par voie d'affichage.

FAit }r GRIMAUD, IC

Le Maire,
Alain BENEDETTO.
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